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La Cour d’appel a récemment rendu sa décision dans l’arrêt AIG Insurance Company of Canada c. Volvo Group Canada Inc., 2024

QCCA 1733, qui porte sur l’application de la présomption de responsabilité qui pèse contre les vendeurs professionnels, distributeurs

et fabricants.

En avril 2016, Groupement Forestier Chaudière (« GFC ») a acheté de Mécano Mobile (« Mécano ») une excavatrice neuve

fabriquée par Volvo Group Canada (« Volvo »). Mécano l’avait elle-même acquise de Strongco Limited Partnership (« Strongco ») et

avait installé une tête multifonctionnelle pour ébrancher, couper et sectionner les arbres en tronçons, avant de vendre le tout à GFC.

En janvier 2018, l’excavatrice a été détruite dans un incendie survenu après seulement 18 mois d’utilisation. GFC et son assureur

subrogé AIG Insurance Company of Canada (« AIG ») ont intenté un recours contre Mécano, Strongco et Volvo. La juge de première

instance a conclu que l’excavatrice avait péri de façon prématurée. Toutefois, elle a rejeté le recours, car la cause de l’incendie était

indéterminée. En effet, l’incendie avait pu être causé soit par un court-circuit électrique, soit encore par l’accumulation de résidus

forestiers.

GFC et AIG ont porté la décision en appel. Le jugement a été renversé à l’unanimité par la Cour d’appel, qui a rappelé encore une fois

que lorsqu’un bien périt de façon prématurée, une présomption de responsabilité s’applique alors contre le vendeur, le distributeur et

le fabricant. Il leur revient de prouver, en toute probabilité, que l’incendie n’a pas été causé par un vice caché. Or, il est tout

simplement impossible de faire une telle preuve lorsque la cause de l’incendie est indéterminée.

Volvo a fait valoir que l’excavatrice n’était pas destinée à ébrancher, couper et sectionner les arbres en tronçons. Cependant, le

manuel de Volvo ne contenait aucune instruction à cet égard. De plus, la distributrice autorisée de Volvo, Strongco, avait suivi les

travaux d’installation de la tête multifonctionnelle, et avait réparé l’excavatrice sous garantie à plusieurs reprises. Strongco savait que

l’excavatrice était utilisée pour ébrancher, couper et sectionner les arbres en tronçons, mais n’avait malgré tout jamais averti GFC

qu’une telle utilisation n’était pas appropriée. Mécano, Strongco et Volvo ont tous été condamnés à indemniser GFC et AIG.

Au Québec, dans le cas de responsabilité pour produits défectueux, le seul fardeau de preuve en demande est d’établir la défaillance

prématurée du bien. La réclamation peut réussir contre le vendeur, distributeur ou fabricant et ce, même lorsque la cause de l’incendie

demeure un mystère.

Les informations et commentaires contenus dans ce document sont destinés à l’information générale du lecteur et ne sont

pas destinés à constituer des conseils ou des opinions sur lesquels se fier en relation avec des circonstances

particulières. Pour une application particulière de la loi à des situations spécifiques, le lecteur doit demander conseil à un

professionnel.

https://canlii.ca/t/k8pk1
https://canlii.ca/t/k8pk1


Pour lire cet article en anglais, cliquez ici.

https://www.weirfoulds.com/product-liability-who-has-the-burden-of-proof-again


 

 For more information or inquiries:

 

Marie-Pier Nadeau

Toronto

416.947.5055

Email:

mnadeau@weirfoulds.com

Marie-Pier Nadeau is a Partner in the Subrogation & Recovery Practice Group at WeirFoulds LLP. Marie-Pier has a

thorough understanding of the insurance industry and regularly provides her clients with clear and practical advice. 

  

 www.weirfoulds.com

Toronto Office

4100 – 66 Wellington Street West

PO Box 35, TD Bank Tower

Toronto, ON M5K 1B7

Tel: 416.365.1110

Fax: 416.365.1876

Oakville Office

1320 Cornwall Rd., Suite 201

Oakville, ON L6J 7W5

Tel: 416.365.1110

Fax: 905.829.2035

 

© 2026 WeirFoulds LLP

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

